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SAINT-JULIEN-LES-ROSIERS 
*** 

ÉLABORATION DU P.L.U. 
*** 

ANNEXES 
*** 

DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 
 
 
La délibération du Conseil Municipal édictant le droit de préemption urbain sur les zones 
urbaines du plan local d’urbanisme sera prise à l’approbation du présent dossier de PLU. 
 


